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ARTICLE 1.  DÉCISION 
 
La prolongation de la décision n°338477 est accordée moyennant les conditions reprises à l'article 4 et 
5 à :  
 

Titulaire :  
 :0206582284  

 
Pour : épôt de bois et de matériel pour la commune 
 
Situé : 
 

 : Avenue Docteur Zamenhof  
27 - 29 à 1070 Anderlecht 
 

 
Et comprenant les installations reprises ci-dessous : 
 
 

N° de 
rubrique 

Installation Puissance, capacité, quantité Classe 

19 A Dépôts d'articles en bois, de bois scié ou 
découpé 

520 m² 2  

53 A Dépôts de substances, produits, matériel 510 m² 2  

 
Tout changement d'une des données reprises dans l'article 1 doit immédiatement être notifié à 
Bruxelles Environnement. 
 
 

ARTICLE 2. DURÉE DE L'AUTORISATION 
 
1. Le permis d'environnement en vigueur (n°338477)  est prolongé pour une période de 15 ans à 

 
La présente décision arrivera donc à expiration le 29/10/2040. 
 

 2. Au moins 12 mois avant cette date, une demande de prolongation de permis devra être 
introduite faute de quoi une demande de permis (renouvellement) devra être introduite. La 
demande de prolongation ne peut être introduite plus de deux ans avant son terme, sinon la 
demande est irrecevable. 

 

ARTICLE 3. MISE EN OEUVRE DU PERMIS 
 
Sans objet, les in

de la décision n°338477, à savoir le 29/10/2025. 
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ARTICLE 4. CONDITIONS D'EXPLOITATION 
 

A. 
informations à transmettre 

 
A.1. DÉLAI D APPLICATION DES CONDITIONS 
 

de la décision 
n°338477. 
 
A.2. DOCUMENTS À TENIR À DISPOSITION 
 
Tous documents et données nécessaires au contrôle du respect des conditions du permis doivent être 

 
 

B. Conditions techniques particulières 
 
B.1. CONDITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À LA SÉCURITÉ ET À LA PRÉVENTION CONTRE 

L INCENDIE 
 
1. SÉCURITÉ INCENDIE 

1.1.  
 

conformes à l  
 

appropriés, facilement accessibles, et bien signalés. Ceux-ci doivent être maintenus en bon état de 
fonctionnement par un contrôle et un entretien annuel. 

1.2. Avis du SIAMU 
 

Bruxelles Environnement une copie de tout avis 
du SIAMU émis durant la validité du présent permis. Le cas échéant, Bruxelles Environnement modifie 

 
 
Les prescriptions et remarques concernant les installations classées et émises par le SIAMU dans son 
avis du 24/07/2025 (référence : CI.2001.0925/16 est repris en 
annexe. 
 

-dessous : 
 
1.  

ces installations techniques. L'installation de détection automatique d'incendie prévue dans le 

installation devront être contrôlés par un organisme de contrôle accrédité conformément à la loi du 

procéd -membre de la Communauté Européenne 

-100 sinon tous les produits de 
même fonction, comme décrit dans cette norme, légalement fabriqués et/ou commercialisés dans 
un autre Etat membre de la Communauté Européenne ou en Turquie, ou légalement fabriqués dans 

sont également admis. (voir point 1 du rapport précédent).  
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2.  Le compartiment visé doit disposer d'au moins 2 sorties, éloignées les unes des autres autant que 
possible. Toutes les sorties et toutes les issues de secours doivent permettre d'aboutir facilement à 
la voie publique ou à un lieu sûr. 

 
3.  

en cas de sinistre.  
 
4.  Les installations électriques du hangar, y compris l'éclairage de sécurité, doivent être vérifiées par 

un organisme agréé par le Service Public Fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie. 
Une suite favorable doit être réservée aux remarques éventuelles formulées dans le rapport de 
visite.  

 
5.  

locaux techniques doivent être prévus.  
 
6.  I vail du livre III 

du code du bien-être au travail dont e.a. l'analyse de risque qui doit tenir compte de la présence de 
plusieurs entreprises ou institutions dans un même lieu de travail ou dans un lieu de travail adjacent.  

 
des risques. 

 
Ces prescriptions sont les principales en ce qui concerne la protection du public et de 

 ; le non-respect de ces conditions constitue une infraction.  
 

2. RISQUES ELECTRIQUES 
 
Il ressort du dernier rapport de visite de 

néanmoins au respect de cette règlementat
entre autres, en effectuant des contrôles réguliers.  
 
B.2. CONDITIONS D EXPLOITER RELATIVES À L ENTREPÔT 
 

1. Gestion 
 

Il est interdit d'entreposer des substances, déchets ou matériaux dangereux (en ce compris 
inflammables) au sein de l'entrepôt. 
 
Il est interdit de fumer ou d'utiliser une flamme nue dans l'entrepôt. Cette interdiction est 
clairement renseignée par des pictogrammes réglementaires. 
 
L'accès du public à l'entrepôt est interdit. 
 
L'entrepôt doit être maintenu propre et rangé. 
 
L'accessibilité aux moyens d'extinctions et issues de secours doit en tous temps être garantie. 
L'exploitant veillera à cette fin à ne pas effectuer de stockage à proximité immédiate de ces 
zones. 
 
Les mesures nécessaires seront prises pour éviter que le voisinage ne soit incommodé par le 
bruit ou les vibrations liées à l'activité de l'entrepôt. L'exploitant travaillera notamment portes et 
fenêtres fermées. 
 
Les matériaux sont stockés dans des zones spécifiquement réservées à cet effet, sur un sol 
plat et stable ou sur des structures à étages spécialement conçues à cet effet. 
 
L'ensemble des chargements et déchargement de matériaux doivent s'effectuer via le quai 
prévu à cet effet. Ils ne peuvent s'effectuer sur la voie publique. 
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2. Conception 
 
Des zones circulation devant rester libre de tout stockage doivent être matérialisées par un 
marquage au sol. Ces zones ont une largueur minimale de 80 cm. 

 
3. Transformations 

 
Préalablement à toute transformation de l'entrepôt, l'exploitant doit en faire la demande auprès 
de Bruxelles Environnement et obtenir son approbation. Par « transformation », on entend 
notamment: 

 Augmentation des quantités de matériaux stockés; 
 Changement de la nature des matériaux stockés; 
 Transformation de l'entrepôt (murs, portes, ...). 

 

C. Conditions générales 
 
C.1. CONDITIONS D'EXPLOITER RELATIVES AU BRUIT ET AUX VIBRATIONS 
 
1. Définitions et remarques 
 

1.1.  Les définitions figurant dans les arrêtés du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
du 21 novembre 2002 relatifs à la lutte contre le bruit de voisinage, à la lutte contre le bruit des 
installations classées et fixant la méthode de contrôle et les conditions de mesures de bruit, 

 

- Les seuils de bruit sont définis en fonction des critères : de bruit spécifique global (Lsp) ; 
du nombre de fois (N) par heure où le seuil de bruit de pointe (Spte) est dépassé ; des 
émergences par rapport au bruit ambiant. 

- Les périodes A, B et C sont définies comme suit : 
 
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di/ fériés 

7h à 19h A A A A A B C 
19h à 22h B B B B B C C 
22h à 7h C C C C C C C 

1.2. Par exploitation, il faut comprendre en plus de l'utilisation d'une ou des installations classées 
-

ci,  notamment : 
- manutention d'objets, des marchandises, etc., 
- chargement-déchargement, à l'intérieur de la parcelle ou en voirie, par des clients, 

livreurs, etc., 
- la circulation induite sur le site, 
- 

 
 
2. Prévention des nuisances sonores 
 
Au-delà des seuils de bruit pré
fonctionnement de ses installations classées 
associées et conséquentes à celles-ci respectent les bonnes pratiques en matière de minimisation des 
nuisances sonores vis-à-vis des fonctions sensibles (habitat, enseignement, hôpitaux, parc, etc.) 
présentes dans le voisinage, notamment en adaptant à la situation les aspects suivants : 
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Gestion des installations 

-  

 ; 
-  Les activités bruyantes sont réalisées dans des lieux adaptés assurant le confinement des 

sources de bruit ;  
-  -à-vis 

  ; 
 

Conception des installations 

ment visant tout particulièrement :  
La localisation des installations et activités bruyantes ; 
Le choix des techniques et des technologies ; 
Les performances acoustiques des installations ; 

la réverbération et la propagation 
du bruit. 

 
3.  
 
3.1. 

seuils suivants : 
 
 Emergence 
Local Période De niveau 

(dB(A)) 
Tonale (dB) Impulsionnelle 

(dB(A)) 
Repos C 3 3 5 
 A et B 6 6 10 
Séjour A, B et C 6 6 10 
Service A, B et C 12 12 15 

 

minimum de 24 dB(A).  
 
3.2. 

 :  
 
Zone Bruit 4 : Zone de forte mixité  

 Période A Période B Période C 
Lsp 51 45 39 
N 30 20 10 

Spte 84 78 72 
 
 
4. Vibrations 

 
Les mesures nécessaires sont prises pour que les vibrations inhérentes à l'exploitation de 
l'établissement ne nuisent pas à la stabilité des constructions et ne soient une source d'incommodité 
pour le voisinage.  Les niveaux de vibrations dans les immeubles occupés dans le voisinage seront 
conformes au niveau fixé par la norme DIN 4150 (volet 2 : gêne aux personnes et volet 3 : stabilité du 
bâtiment). 
Chaque machine fixée à une structure du bâtiment devra être équipée d'un dispositif efficace 
d'atténuation des vibrations. 
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5. Méthode de mesure 
 
Les mesures des sources sonores sont effectuées avec le matériel, suivant la méthode et dans les 
conditions définies par l'arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 21 novembre 
2002 fixant la méthode de contrôle et les conditions de mesure de bruit. 
 
 
C.2. CONDITIONS RELATIVES AU REJET D'EAUX USÉES EN ÉGOUT 
 

agréé en Région de Bruxelles Capitale.  
 

voies a
soumis à un broyage mécanique ou des eaux contenant de telles matières. 
 
Les eaux usées ne peuvent pas contenir les éléments suivants : 
- fibres textiles  
- matériel   
- déchets domestiques solides organiques ou non organiques  
- huiles minérales, huiles usagées, produits inflammables, solvant volatil, peinture, acide concentré 

  
- tou   
-  

 
 
C.3. CONDITIONS RELATIVES AUX DÉCHETS 
 

ent de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 1er décembre 2016 relatif à la gestion des déchets (Brudalex). 

 
Les conditions d'exploiter relatives aux sous-produits animaux sont en outre issues du Règlement 
n°1069/2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits 

dérivés non destinés à la consommation humaine et du Règlement n°142/2011 portant application du 
premier. 

 
Toutes les conditions reprises dans ce permis sont un rappel des conditions à respecter ou des 

conditions supplémentaires. 
 
1. Modalités de tri des déchets  

 
 

des déchets pour les déchets produits par le professionnel.  
 

modalités de tri pour respecter ces obligations de tri. 
 
2. Remise des déchets 
 
2.1.  

- fait transporter ses déchets par un collecteur/négociant/courtier ou un transporteur 
enregistré en Région de Bruxelles-Capitale pour les déchets non dangereux ; 

- fait transporter ses déchets par un collecteur/négociant/courtier agréé ou un 
transporteur enregistré en Région de Bruxelles-Capitale pour les déchets dangereux ; 

- peut transporter ses déchets lui-
va vers une installation 

de collecte à titre accessoire. 
 

2.2. Le professionnel qui produit des déchets dangereux et/ou non dangereux dans le cadre de 

déchets produits.  
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2.3. Déchets de cuisine et de table : 

t 
de table (y compris les huiles de cuisson usagées) par un collecteur ou un transporteur 
enregistré en Région de Bruxelles-Capitale pour les déchets animaux. 

 

3 et 4) sont conformes au  
 
3. Document de traçabilité 

 
3.1.  un document de traçabilité auprès : 

- du tiers responsable de la collecte et / ou traitement des déchets visés au point 2.1 ci-
dessus ; 

- du professionnel qui produit des déchets dans le cadre de son activité professionnelle 
in situ et qui prend la responsabi  

 
3.2. Déchets de cuisine et de table : 

 
Toute remise de déchets animaux à un collecteur / transporteur enregistré, est effectuée contre 
récépissé, à savoir une copie du document commercial dont les rubriques 1, 2, 3 (ou 4) et 5 
sont remplies et signées par les deux parties (donateur et destinataire). 

 
4. Registre de déchets  
 

 
 

  Les pièces justificatives (documents de traçabilité, 
 

 
C.4. CHARROI 
 
1. Gestion 
 
1.1. Lors de tout chargement /déchargement de produits, déchets, objets divers destinés à 

entrepôt, la sécurité des usagers faibles doit être prioritairement assurée. Ainsi la circulation 
 

 
De plus le véhicule ne peut constituer une gêne pour le passage des cyclistes et ne peut 
bloquer les autres véhicules.  

 
1.2. veillera à ce que les chargements/déchargements 

vue à cet effet.  
 

1.3. Les aires de livraisons doivent être signalées visiblement pour tous les utilisateurs potentiels 
en ce compris les visiteurs et les livreurs.  
 

1.4. Une zone de livraisons ne peut être utilisée comme emplacement de parking et doit être 
maintenue libre et accessible aux véhicules de livraisons. 
 

2. Conception 
 

une aire de livraison hors voirie.  
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C.5. CONDITIONS RELATIVES À LA QUALITÉ DU SOL ET DES EAUX SOUTERRAINES  
 
Préalablement à la cessation des 

ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à 
 et de réaliser une reconnaissance 

 
 

compétente sera accompagnée des documents requis par la-dite ordonnance. 
 
 
C.6. CONDITIONS RELATIVES AUX CHANTIERS ET À LA GESTION DE L AMIANTE 
 
1. Autorisation de chantier 
 

la rubrique 28 de la liste des installations classées. Le cas échéant, une déclaration préalable doit être 
 

 
Le formulaire de déclaration de chantier est disponible sur le site internet de Bruxelles 
Environnement : https://environnement.brussels/pro/services-et-demandes/permis-
denvironnement/les-formulaires-relatifs-aux-permis-denvironnement 
 
2.  
 

 
 
Pour les chantiers concernant une encapsulation ou un désamiantage, il y a lieu de demander une 
autorisation en vertu de la rubrique 27 de la liste des installations classées. Le cas échéant, une 
autorisation doit être obtenue auprès de Bruxelles Environnement.  
 
Les interventions ponctuelles de maintenance/rénovation au niveau des façades et de la toiture, 

 
désamiantage avant de démarrer les travaux. 
 

internet de Bruxelles Environnement : 
https://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations-et-autorisations/chantiers-
denlevement-et-dencapsulation-damiante 
 
 

ARTICLE 5. OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES 
 
1. Les installations doivent être conformes au plan annexé cacheté par Bruxelles Environnement en 

date du 8/10/2025. : 
- Plan de situation  rez-de-chaussée (daté du 30/11/09) 

 
2. Les frais générés par les travaux nécessaires à l'aménagement des installations en vue de leur 

surveillance et en vue du contrôle des conditions d'exploiter sont à charge de l'exploitant. L'autorité 
peut exiger, annuellement, aux frais de l'exploitant, les prélèvements et analyses nécessaires au 
contrôle du respect des conditions d'exploiter. 
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3. L'exploitant est, sans préjudice des obligations qui lui sont imposées par d'autres dispositions, en outre 
tenu : 

1° de prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter, réduire ou remédier aux 
dangers, nuisances ou inconvénients des installations; 

2° de signaler immédiatement à Bruxelles Environnement et à la commune du lieu 
d'exploitation, tout cas d'accident ou d'incident de nature à porter préjudice à 
l'environnement ou à la santé et à la sécurité des personnes; 

3° de déclarer immédiatement à Bruxelles Environnement toute cessation d'activité. 
 
4. L'exploitant reste responsable envers les tiers des pertes, dommages ou dégâts que les installations 

pourraient occasionner. 
 
5. Toute personne qui est ou a été titulaire d'un permis d'environnement est en outre, tenue de remettre 

les lieux d'une installation dont l'exploitation arrive à terme ou n'est plus autorisée dans un état tel qu'il 
ne s'y manifeste aucun danger, nuisance ou inconvénient. 

 
6. Un nouveau permis doit être obtenu dans les cas suivants : 

1° 
pas été mises en service dans le délai fixé à l'article 3. Il en est de même de la remise en 
exploitation d'une installation dont l'exploitation a été interrompue pendant deux années 
consécutives; 

2° lors du déménagement des installations à une nouvelle adresse; 
3° lorsque l'échéance du permis fixée par l'article 2 est atteinte ; 

 
Un permis d'environnement peut être exigé pour la transformation ou l'extension d'une 
installation autorisée dans deux hypothèses : 
1° lorsqu'elle entraîne l'application d'une nouvelle rubrique de la liste des installations 

classées; 
2° lorsqu'elle est de nature à aggraver les dangers, nuisances ou inconvénients inhérents à 

l'installation. 
 
7. La remise en exploitation d'une installation détruite ou mise temporairement hors d'usage peut être 

soumise à permis d'environnement lorsque l'interruption de l'exploitation résulte de dangers, 
nuisances ou inconvénients qui n'ont pas été pris en compte lors de la délivrance du permis initial. 

 
Préalablement à la remise en service, l'exploitant notifie par lettre recommandée à l'autorité 
compétente pour délivrer le permis les circonstances qui ont justifié l'interruption de l'exploitation. 
L'autorité compétente dispose alors d'un mois pour déterminer si une demande de certificat ou de 
permis d'environnement doit être introduite. 
 

8. L'exploitant doit contracter une assurance responsabilité civile d'exploitation couvrant les dommages 
causés accidentellement par l'exploitation ou l'utilisation des installations classées. 

 
 

ARTICLE 6. ANTÉCÉDENTS ET DOCUMENTS LIÉS À LA 
PROCÉDURE 

 
 Les installations existent au moment de la demande. Celle-ci concerne une prolongation  
 338477 délivré le 29/10/2010 pour 15 ans ; 
 Introduction du dossier de demande de prolongation de permis d'environnement en date du 

22/10/2024; 
 Visite réalisée par un agent de Bruxelles Environnement le 10/01/2025; 
  

le 7/05/2025; 
 Rapport de visite de contrôle des installations électriques basse tension daté du 22/04/2025 
 Avis rendus par le Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-

Capitale en date du 24/07/2025 (référence : CI.2001.0925/16) 
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ARTICLE 7. JUSTIFICATION DE LA DÉCISION (MOTIVATIONS) 
 
1. Le site se trouve en zone de forte mixité au PRAS et correspond donc à une zone 4 définie 

-Capitale du 21 novembre 2002 relatif 
à la lutte contre le bruit et les vibrations générés par les installations classées. 
 
Les condition
installations classées prescrites par ce même arrêté ont été intégrées dans le présent permis. 

 
2. Les installations sont existantes et dès lors, la présente décision doit entrer en vigueur dès 

de la décision n°338477. 
 
3. Le permis d'environnement tient lieu de permis de déversement d'eaux usées. Des conditions 

 y ont été inclues. 
 
4. Si le permis , il est possible que des matériaux 

 
Lors 

 
  
5. 

de prévoir comme 
 

   
6. «CI.2001.0925/16 »  qui est annexé à la présente décision. 
  
 

 
 
7. 

n°338477. La prolongation peut donc être accordée par une procédure 
 

 
8. Le respect des conditions reprises ci-dessus tend à assurer la protection contre les dangers, 

nuisances ou inconvénients que, par leur exploitation, les installations en cause sont susceptibles 
de causer, directement ou indirectement, à l'environnement, à la santé ou à la sécurité de la 
population. 

 

ARTICLE 8. ORDONNANCES, LOIS, ARRÊTÉS FONDANT LA 
DÉCISION 

 
  
 Ordonnance du 17 juillet 1997 relative à la lutte contre le bruit en milieu urbain et ses arrêtés 

  
 .  
 lués et ses 

ar  
 Ordonnance du 14 juin 2012 relative aux déchets. 
 Ordonnance du 20 octobre 2006 établissant un cadre pour la politique de l'eau  
 Loi du 26 mars 1971 sur la protection des eaux de surface contre la pollution et ses arrêtés 

 
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 mai 2001 adoptant le Plan 

régional d'affectation du sol. 
 Arrêté royal du 16 mars 2006 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à 

l'exposition à l'amiante. 
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 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 10 avril 2008 relatif aux conditions 
 

 Règlement (CE) N° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) N° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-
produits animaux). 

 Règlement (UE) N° 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du règlement 
(CE) N° 1069/2009. 

 Arrêté royal du 8 septembre 2019 établissant le Livre 1 sur les installations électriques à basse 
tension et à très basse tension, le Livre 2 sur les installations électriques à haute tension et le Livre 
3 sur les installations pour le transport et la distribution de l'énergie électrique 
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